
Informatique

 ECTS
1 crédits 

Volume horaire
18h 

Période de 
l'année
Semestre 2

Présentation

DESCRIPTION

On travaille les outils de la communication numérique en vue d’accroître l’efficacité de travail. Conduire une réflexion sur la culture 

web. Développer des compétences numériques adaptées à l’Enseignement supérieur.

OBJECTIFS

Pôles abordés :

- recherche d’informations

- création de contenus

- codes et normes de production de documents universitaires et professionnels (bureautique et PréAo)

- espaces numériques de travail

- positionnement face aux problématiques et enjeux de l’utilisation des TIC : droits et devoirs, aspects juridiques, déontologiques 

et éthiques

- pour les étudiants se destinant aux métiers de l’éducation et de l’enseignement, une réflexion sur les gestes pédagogiques liés 

aux TIC ; validation des compétences TIC dans le cadre des référentiels inscrits dans les programmes d’enseignement.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

Informatique Travaux Dirigés 18h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Contrôle continu : différentes productions et projets.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation

1 / 1 Informations non contractuelles. Les formations sont proposées sous réserve d'accréditation ministérielle délivrée 
tous les 5 ans.
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